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Il faudrait ne jamais avoir tenté de stationner à proximité des commerces des Trois-
Lucs, par exemple un samedi matin…, si vous voyez à quoi je fais allusion, pour 
juger superflue la nécessité d’augmenter ici l’offre de parking. Ce secteur excentré de 
Marseille connaît désormais un important trafic de transit et une forte circulation 
locale. Les commerces s’y trouvent concentrés sur un carrefour très emprunté. A 
certaines heures, le stationnement anarchique peut atteindre des sommets en 
s’ajoutant à la circulation, jusqu’à poser un réel problème de sécurité, notamment 
pour les piétons. 
 
Fort logiquement, le comité d’intérêt de quartier s’est donc tourné vers le maire 
d’arrondissement afin qu’il relaie auprès de la communauté urbaine la demande 
pressante d’un agrandissement du parking. 
 
Il existait en effet un espace pouvant accueillir une quarantaine de véhicules. Et il 
était possible de réorganiser ce terrain afin d’en porter la surface à 2 000 mètres 
carrés et la capacité d’accueil à soixante places. 
 
C’est ce qui a été fait, en concertation avec la mairie de secteur et le CIQ. D’un 
montant de 350 000 euros, les travaux ont donc commencé en septembre, pour 
s’achever à la mi-novembre. Une voie périphérique dessert les places en épi. Les 
arbres ont été conservés et les terrains dévolus aux jeux de boules réorganisés. 
 
Je veux espérer, Monsieur le maire, Mesdames et Messieurs, que l’animation du 
quartier s’en trouve aujourd’hui apaisée et la fréquentation des commerces, facilitée.  
 
C’est avec ce genre d’opérations, réalisées à partir des demandes formulées par les 
habitants, c’est-à-dire par les gens directement concernés, et relayés par les élus les 
plus proches des réalités du terrain, que Marseille Provence Métropole répond au 
besoin de proximité et de réactivité de la population. C’est là une méthode que nous 
privilégions dans l’exercice des compétences que la loi nous a attribuées. Et c’est 
ainsi que nous sommes utiles et efficaces dans notre action en faveur de l’intérêt 
général. 
 
Je vous remercie. 


